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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins et ovins
Question écrite n° 8051

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les retards pris dans la
parution du decret qui devait fixer les modalites de transferts de droits a primes bovins et ovins et de l'arrete
devant simultanement determiner les prix de cession. En effet, d'apres les indications fournies par le
Gouvernement, ces textes auraient du etre publies dans le courant de l'ete. Un tel retard penalise gravement
certains agriculteurs, entretient une incertitude sur le devenir de leur exploitation et differe les projets
d'installation. Il lui demande donc de veiller a une parution rapide de ces textes reglementaires et de prevoir le
report d'un mois des dates limites concernant les declarations de cession, de transfert ou d'attribution definitive
de droits.

Texte de la réponse

Le decret relatif au transfert des droits a prime a ete publie le 27 novembre 1993. Toutefois, sans attendre cette
date, toutes les conditions d'application du dispositif ont ete mises au point et diffusees afin de pouvoir
commencer a preparer les dossiers dans les delais prevus. Il a en outre ete possible de reporter les delais de
quinze jours ; il est impossible d'aller au-dela en raison des contraintes de la reglementation communautaire.
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